
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Rénovation de l' aire de jeux de la rue de l'abbé Lemire- Avenant 1 
au lot 1 VRD-Jeux-Mobilier urbain 

N° : VA_DEC2020_285
Service : Marchés Publics 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territorialeset fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

Vu l' article R. 2194-8 du Code de la Commande Publique,

décidons

De conclure avec la société INOVERT domiciliée à AVELIN (59710) l’avenant n°1
au lot 1 du marché de rénovation de l’aire de jeux de la rue de l’abbé Lemire, afin
de tenir compte de l’ajout d’une nouvelle prestation : 

- Fourniture et pose de 2 bancs tout métal de type Citadelle de chez Sineu Graff 

Soit une plus-value de 2 206 € HT (deux mille deux cent six euros hors taxes).
Cet avenant représente une hausse de 2,17% du montant du marché.

Imputation budgétaire : 2312-823-2510 AJLEMIRE

Fait à Villeneuve d'Ascq
le vendredi 31 juillet 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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